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    Présentation

    En linguistique la morphologie est l'étude de la formation des mots et des variations de forme qu'ils subissent dans la phrase. Ce manuel s'adresse à tous ceux travaillant sur les sciences du langage, enseignants, étudiants mais aussi professionnels du langage. La morphologie offre des voies d'accès privilégiées au lexique et aux problèmes que pose sa description. Il est construit comme un essai permettant de comprendre les débats ayant animé le champ de la morphologie, à retracer les enjeux, à montrer les acquis sans dissimuler les problèmes soulevés. 
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	- sépare les unités de signification ayant un correspondant phonique.

	
	
	# s’adjoint à un terme pour indiquer qu’il est la forme graphique d’un lexème.

	
	
	⊕ concaténation de segments.

	
	
	. sépare les unités de signification n’ayant pas de correspondant phonique.

	
	
	= sépare un clitique de son hôte.

	
	
	÷ indique que la consonne qui suit n’est pas ancrée dans le squelette.
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		Avant-propos
	

	

	
	
	
	Ce livre s’adresse à tous ceux travaillant dans le domaine des sciences du langage, enseignants, chercheurs ou étudiants avancés, qui sont intéressés par les questions de morphologie ou s’interrogent sur la place et l’évolution de cette sous-discipline. Il devrait aussi susciter un intérêt auprès de ceux que préoccupent les questions lexicales, la morphologie offrant des voies d’accès privilégiées au lexique et aux problèmes que pose sa description.

	
	
	Ce livre est un essai et non un manuel. Il vise à faire connaître au public français les débats qui ont animé le champ de la morphologie ces dernières années, à en retracer les enjeux, à en montrer les acquis sans dissimuler les problèmes qu’ils soulèvent. Il présente les raisons qui ont conduit à abandonner la notion de morphème telle qu’elle se pratiquait naguère en morphologie ; il explore les changements qu’a entraînés cet abandon, dont le principal est de reconnaître le mot (ou plus précisément le lexème) comme un domaine propre d’organisation des signes linguistiques. L’originalité de ce livre tient au fait qu’il va au-delà de cette présentation. Il montre pourquoi les approches nouvelles de la morphologie n’offrent pas les moyens de décrire de manière satisfaisante la formation des mots, même si des progrès notables ont été faits. Il indique comment on peut se rapprocher de cet objectif en repensant l’articulation de la morphologie au lexique et met au jour les exigences nouvelles qu’impose cette articulation.

	
	
	Ce livre expose et discute des idées et des démarches plutôt qu’il ne présente résultats de recherche. Ceux-ci ne sont toutefois pas absents. Le dernier chapitre notamment propose des analyses détaillées et trace quelques perspectives de recherche. Les phénomènes traités se limitent au domaine du mot : rien n’est dit de la morphologie flexionnelle opérant sur les syntagmes (cliticisation) [1] .

	
	

	
	Plan de l’ouvrage

	
	Après un premier chapitre qui fixe le cadre de la discussion et en rappelle les présupposés, la première partie, intitulée « Approches de la morphologie » retrace l’évolution interne de la morphologie. Le chapitre 2 présente le modèle descriptif qui a été longtemps dominant en morphologie – la Morphologie morphématique combinatoire – et discute les problèmes qu’il pose. La remise en cause de ce modèle est l’une des caractéristiques de l’évolution récente de la morphologie. Cette remise en cause a débouché sur un nouveau modèle fondé sur le lexème, dénommé ici Morphologie lexématique classique, qui est exposé au chapitre 3. Le chapitre 4 dresse un premier bilan des points sur lesquels ce modèle a fait progresser la description et aussi des limites qu’il rencontre.

	
	
	Comme l’annonce son titre, « L’ancrage lexical de la morphologie », la seconde partie met l’accent sur le rapport constitutif qu’entretient la morphologie avec le lexique. Le chapitre 5 expose les deux conceptions existantes du lexique et replace les unités morphologiquement construites au sein de l’inventaire général des unités lexicalement complexes. Le chapitre 6 pose la question de savoir si le lexème, tel que nous l’a légué la morphologie lexématique classique, est effectivement l’unité de base des procédés de la morphologie constructionnelle, celle qui construit les unités lexicales. Le chapitre 7 revient sur la question du traitement des régularités en morphologie constructionnelle et propose une approche qui puisse intégrer les écarts de régularité.
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Notes du chapitre

	[1] ↑ Certaines des idées exposées ici l’ont déjà été ailleurs. Des faits et des analyses parus dans Fradin (1995) ont été repris sous une forme remaniée au chapitre 2. Plusieurs parties de Fradin (1996 a) figurent dans le chapitre 5, qui intègre aussi une section de Fradin (2000). Enfin, le chapitre 6 reprend l’argumentaire et plusieurs exemples d’une communication à paraître, faite en collaboration avec F. Kerleroux (Fradin et Kerleroux, 2002). Le reste du texte est inédit dans sa forme actuelle. Les contraintes de l’édition nous ont fait supprimer une partie (trois chapitres) qui figurait dans la maquette originale.

	

	

	
		Chapitre premier

Fondement et arrière-plan
	

	

	
	
	
1.1 - Cadrage général

	
	Si l’on s’en tient à ce qu’on observe en surface et qu’on adopte un point de vue très général, on peut caractériser la morphologie comme l’étude des relations entre son et sens à l’intérieur du signe de base qu’est le mot. Ces relations revêtant deux aspects, la morphologie s’occupera :

	
		
	de décrire les variations de forme corrélées à des variations de sens qui se manifestent dans les mots lors de leur emploi dans les énoncés. Par exemple, le fait qu’en (1 a) on doive employer la forme écriront et non la forme écrira du verbe écrire ;

	

		
	de calculer les corrélations qu’entretiennent la forme phonique et le sens dans les mots construits. Par exemple, le fait qu’en (1 b) républicanité soit un nom formé à partir de l’adjectif républicain, lui-même formé sur république, et signifiant, en gros, ‘caractère de ce qui est républicain’.

	

	

	
	
	(1)
	
		
a.
	Les enfants (écriront + *écrira) un livre.

	



		
b.
	républicanité < républicain < république.

	



	

	

	
	La première tâche est impartie à ce qu’on appelle la morphologie flexionnelle, la seconde à ce qu’on appelle la morphologie constructionnelle. Ce qu’il y a de commun aux deux, c’est le fait que l’une et l’autre ont pour domaine le mot (sur le mot voir chap. 4). La caractérisation sommaire qu’on vient de donner de la morphologie exclut de son champ l’étude des relations son/sens dont le domaine est plus vaste que le mot (syntagme, phrase), lesquelles relèvent en droit de la syntaxe.

	
	

	
	
	
1.2 - Le signe linguistique

	
	Avec Peirce, je considère qu’un signe est « tout ce qui communique une notion définie d’un objet », ou encore « un véhicule qui communique à l’esprit quelque chose de l’extérieur. Ce pour quoi il est mis est appelé son objet ; ce qu’il communique, sa signification ; et l’idée à laquelle il donne naissance, son interprétant » (Peirce, 1978, 216) (italiques dans l’original). L’interprétant peut être un signe pouvant renvoyer à un signe ou une habitude [1] . Je reprends aussi à Peirce la distinction qu’il fait entre les trois types de signes : l’icône (« signe qui renvoie à l’objet qu’il dénote simplement en vertu des caractères qu’il possède »), l’indice (« signe qui renvoie à ce qu’il dénote parce qu’il est réellement affecté par cet objet ») et le symbole (« signe qui renvoie à l’objet qu’il dénote en vertu d’une loi, d’ordinaire une association d’idées générales, qui détermine l’interprétation du symbole par référence à cet objet »). Les signes linguistiques sont de cette dernière espèce. Les expressions linguistiques, comme tout élément d’un système symbolique, présentent toujours conjointement une face substrat et une face que je qualifierai par symétrie d’abstrat. Ces deux faces s’impliquent mutuellement [2] . Le substrat englobe la substance matérielle des expressions et les contraintes portant sur (l’analyse de) ce dernier. Par nature, le substrat est accessible à la perception, à l’enregistrement et à la mesure. Il correspond au signifiant de Saussure. En général, le substrat est de nature phonique, sauf dans le langage des sourds-muets où il est de nature visuelle. Ressortit à l’abstrat l’aspect interprétatif, sémantique des données. L’abstrat recouvre avant tout le contenu symbolique, ce sur quoi s’exercent les processus cognitifs. La répartition abstrat/substrat se retrouve à tous les niveaux où l’on a des expressions linguistiques (mot, syntagme, phrase, énoncé). Cette répartition est elle-même intimement liée à la constitution des systèmes symboliques : des régularités émergent dans un substrat (ici les sons vocaux) qui peuvent être condensées sous forme d’un symbole, les symboles primaires pouvant eux-mêmes engendrer par combinaison régulière des motifs nouveaux d’un niveau supérieur (Varela, 1989, 179-180, 184-185) [3] .

	
	
	Les signes linguistiques formant système, l’abstrat doit noter, en sus des contenus proprement sémantiques, des informations relatives à la manière dont se combinent les signes linguistiques et, éventuellement, à la forme qu’imposent au signe qui les exprime ces combinaisons (voir plus bas). C’est ce type d’information que Mel’čuk appelle le syntactique (Mel’čuk, 1993 a). On doit distinguer le syntactique externe et le syntactique interne. Le syntactique externe concerne les informations ayant trait à la combinabilité de l’unité avec d’autres unités de la chaîne syntagmatique. Par exemple, le fait qu’un nom comme enfant puisse être précédé d’un déterminant tel que le, son, etc. ; le fait que le verbe heurter requière un complément direct obligatoire e.g. Pierre a heurté (*Ø + le mur), etc. En bref, le syntactique externe regroupe les informations qui relèvent de la syntaxe. De son côté, le syntactique interne regroupe les informations nécessaires pour obtenir les bonnes formes quand l’unité en question se trouve affectée par des processus qui donnent comme résultat des unités de même type (des mots), c’est-à-dire des processus morphologiques. Par exemple, relèvent du syntactique interne les informations nécessaires pour obtenir les variations de forme du radical induit par la dérivation e.g. précéder, prédécess-eur, *précéd-eur ou par la flexion e.g. esp. pued-o ‘je peux’/pod-emos ‘nous pouvons’ face à *pod-o, *pued-emos. En résumé, le signe linguistique comporte toujours trois types d’information : phonologique, sémantique et syntactique. L’information phonologique est de nature substratale par définition. Seule l’information sémantique relève uniquement de l’abstrat (elle correspond au signifié de Saussure). L’information apportée par le syntactique ne concerne jamais la sémantique. Elle relève néanmoins de l’abstrat en ce qu’elle est constituée d’instructions ou de contraintes abstraites et non de pure substance phonique. Ces contraintes présentent toutefois la particularité de toujours affecter, en dernière analyse, le substrat, c’est-à-dire la forme que revêt l’expression ou la phrase dans laquelle cette dernière figure [4] .

	
	
	Cette conception à la fois biface (substrat/abstrat) et tripartite du signe linguistique (son, sens, combinatoire) se retrouve à tous les niveaux, notamment à celui des énoncés dans lesquels figurent les mots. Le passage suivant de Shieber rappelle ce point, si l’on prend soin de préciser (ce qu’il ne fait pas) que les contraintes sur les suites se dédoublent en contraintes proprement phonologiques et en contraintes qui concernent l’agencement des éléments ayant une face phonique (contraintes syntactiques) :

	
	
	
	De même qu’une langue particulière peut être vue comme une relation entre des suites et l’information linguistique qui leur est associée, une grammaire peut être vue comme exprimant deux types de contraintes sur cette relation : premièrement, une contrainte sur les suites et leur combinaison ; deuxièmement, des contraintes sur les éléments informationnels associés (…) Un formalisme grammatical ne fait alors que caractériser l’espace des grammaires possibles en ajustant [pinpointing] une méthode particulière de combinaison des suites et un langage particulier pour les contraintes informationnelles (Shieber, 1992, 23-25).

	

	
	
	La grammaire n’est pas vue comme un système combinant des unités dont le rapport substrat/abstrat est fixé préalablement et une fois pour toutes. Dans cette perspective, la fonction de la morphologie à l’intérieur du dispositif de la grammaire sera de formuler les contraintes concernant les changements de forme corrélés à des variations de sens dans le domaine du mot.
	

	
	

	
	
	
1.3 - Principes méthodologiques

	
	La constitution même du signe linguistique entraîne deux exigences pour la notation des données linguistiques (Fradin, 1993, chap. 1).

	
		
	
	EXIGENCE DE COMPLÉTUDE : les trois plans (phonologique, sémantique, syntactique) doivent figurer dans les représentations des signes linguistiques et pas seulement un seul.

	

		
	
	EXIGENCE DE PARALLÉLISME : les représentations, principes explicatifs, etc. valant pour le substrat (ou un des plans) ne disent rien de l’abstrat (ou des autres plans), et vice versa.
	

	

	

	
	
	Ces exigences découlent du fait que substrat et abstrat sont strictement indépendants dans leur coprésence. Elles nous forcent à noter de manière séparée les informations relevant de plans séparés d’organisation du signe et, conjointement, à stipuler explicitement les corrélations existant entre les informations appartenant à ces différents plans. Ce faisant, ces contraintes ont le mérite d’exclure certains types d’analyse comme étant méthodologiquement erronés. Par exemple, des approches de style harrissien ont proposé de dériver (2 c) à partir de (2 a) via (2 b) au moyen d’une réduction phonétique [lчi] > [lә], suivie d’un déplacement devant le verbe (Gross, 1968, 51) [5] .

	
	
	(2)
	
		
a.
	je vois lui.

	



		
b.
	*je vois le.

	



		
c.
	je le vois.

	



	

	

	
	Ce qui justifie cette dérivation, c’est le fait que les deux pronoms ont la même fonction sémantique d’anaphore. Le problème est que cette solution conduit à modifier le substrat de manière indue pour capter une identité qui relève de l’abstrat, si l’on suppose que (2) opère sur la partie phonologique du signe lui. Postuler une modification de [lчi] en [lə], c’est supposer qu’il existe une règle capable de transformer en schwa la suite /чi/. Mais une telle règle n’a pas cours en français, sinon elle dériverait un grand nombre de formes déviantes comme *plә, *lә, *flәd à partir de plɥi (pluie), lɥi, (participe passé de luire), flɥid (fluide) respectivement. Si cette règle n’existe pas, la dérivation (2) ne respecte plus l’Exigence de parallélisme [6] .

	
	
	Les exigences en question amènent également à refuser des représentations telles que (3), même comme approximations :

	
	
	(3)
	take + past → /tʊk/ (Chomsky, 1957).

	

	
	Si ‘past’ vaut pour ‘élément de signification indiquant le passé’, on a une violation caractérisée de l’Exigence de parallélisme. Si ‘past’ est le contenu d’un élément ayant une face substratale, l’Exigence de complétude impose de noter cet élément. Mais de nouveaux problèmes surgissent alors pour ce type d’analyse (Fradin, 1993, 93-97).

	
	
	Les exigences ci-dessus interdisent enfin de caractériser le sens d’une expression dans un énoncé comme « l’ensemble de ses paraphrases relativement à cet énoncé » (Victorri et Fuchs, 1996, 36). Les paraphrases d’une expression sont des signes linguistiques (à savoir, des énoncés), analysables à ce titre selon les trois plans distingués ici. Elles ne se réduisent en aucun cas uniquement à un contenu relevant du plan de l’abstrat. Certes, les paraphrases qu’on peut donner d’une expression, tout comme les inférences qu’on peut en tirer, aident à déterminer les informations constituant le sens de celle-ci, mais elles ne sont pas ce sens.

	
	
	On notera que les deux faces du signe linguistique n’ont pas le même poids phénoménologique. La face substrat est beaucoup plus prégnante que l’autre dans la mesure où, chaque fois que nous voulons parler d’un signe linguistique, le montrer ou y faire référence, nous le faisons au moyen de sa substance phonique ou de la transcription écrite de cette dernière. À l’inverse, les changements dans le contenu sémantique d’un signe (la partie non syntactique de l’abstrat) ne se marquent pas nécessairement par une modification du substrat. Cela se vérifie de mille manières. Avec les tropes, qu’ils affectent un mot simple e.g. le passage de café ‘boisson’ à café ‘lieu public’, ou construit comme laitier, qui est tantôt un adjectif ayant la signification sous-spécifiée ‘en relation avec le lait’ (beurre laitier), tantôt un nom signifiant ‘homme s’occupant du lait’ (le laitier) (Corbin et Corbin, 1991) ; avec la conversion e.g. galère ‘navire de guerre à rames’ (je) galère ‘je souffre comme dans une galère’ (la) galère ‘situation de celui qui galère’ (Kerleroux, 1996) ; avec les verbes ayant un sens inchoatif et un sens causatif e.g. sa peau rougit, le soleil rougit sa peau ou encore des signifiés contraires e.g. louer ‘donner vs prendre en location’ (cf. ang. to milk) ; avec les noms qui dénotent deux significations corrélées (événement et lieu, événement et résultat) e.g. la sortie des élèves, il est passé par la sortie.
	

	
	
	Les unités (minimales) de première articulation [7]  se conçoivent toujours relativement à une analyse du substrat et une expression du contenu. Mais pour que cette analyse du substrat ait un effet opératoire, il faut contraindre les représentations au moyen d’un principe appelé ici Principe de réalisation :

	
	
	• PRINCIPE DE RÉALISATION Toute entité (trait, constituant, contenu sémantique) introduite dans les représentations linguistiques par l’analyse doit présenter une dimension relevant du substrat (c’est-à-dire phonique ou gestuelle).

	
	
	Ce principe complète les exigences ci-dessus énoncées. En ce qui concerne la morphologie, il correspond à l’Hypothèse nulle [8]  qu’ont formulée Bach et Carstairs, chacun dans un cadre différent :

	
	
	
	Je considérerai en général comme hypothèse nulle que seules les distinctions morphologiquement (c’est-à-dire, en définitive, phonologiquement) réalisées seront retenues (Bach, 1983, 71).

	Si les propriétés morphosyntaxiques sont ce que les marques flexionnelles réalisent, alors une distinction entre deux propriétés qui ne serait jamais manifestée par aucune distinction entre les formes lexicales [word-forms] est impossible (Carstairs, 1987, 3).
	

	

	
	
	Le Principe de réalisation fait fonction de rasoir d’Occam et élimine des analyses les entités segmentales sans contenu phonique, dites souvent abstraites, qui prolifèrent dans certaines approches. Il n’impose pas cependant qu’on adopte la position de la morphologie morphématique combinatoire (voir chap. 2) selon laquelle les unités minimales présentent une correspondance biunivoque entre la face phonique et la face interprétative. Il impose simplement que toute entité postulée au niveau abstrait de l’analyse soit corrélée au substrat phonique, fût-ce de manière multivoque. Ce point de vue permet de se déprendre de l’idée que ce qui est minimal pour l’analyse est nécessairement isolable au plan segmental. On évite ainsi certaines apories du distributionnalisme (Fradin, 1993, 1996 a).

	
	

	
	
	
1.4 - Présupposés basiques

	
	Pour pouvoir mener à bien la discussion, j’admettrai les points I-IV suivants sans refaire la démonstration de leur bien-fondé. Je considère ces points comme des acquis de la linguistique moderne dans laquelle ils jouent le rôle de principes de base. Ces principes sont inspirés de ceux proposés par Beard (1995, chap. 1) et ont la même fonction.

	
		
I.
	
	LES ITEMS LEXICAUX APPARTENANT À DES CLASSES LEXICALES MAJEURES INCONTESTABLES SONT CONSTITUÉS DE REPRÉSENTATIONS NON NULLES D’ORDRE PHONOLOGIQUE, SÉMANTIQUE ET SYNTACTIQUE, QUI S’IMPLIQUENT MUTUELLEMENT.
	

	Ce principe, dont les premières formulations remontent aux stoïciens et qui a été repris par Saussure, équivaut à dire que les items lexicaux majeurs sont des signes. Les items lexicaux majeurs sont ceux qui peuvent être tête d’un syntagme (voir les précisions données au § 1.2.5 et le chap. 5 sur la motivation).

	



		
II.
	
	LES CLASSES PROTOTYPIQUES D’ITEMS LEXICAUX MAJEURS SONT DES CLASSES OUVERTES EN SYNCHRONIE.
	

	Ce principe pose que les items lexicaux majeurs constituent des classes ouvertes et vice versa. Il implique que le lexique est au moins constitué des items appartenant à des classes ouvertes et qu’il est potentiellement en expansion. Il contient aussi des classes fermées, notablement les prépositions qui peuvent fonctionner comme tête de syntagme (voir §1.5 ci-après). Quant à l’expansion, elle concerne de près la morphologie puisque la morphologie constructionnelle est justement le principal moyen d’étendre le lexique, même s’il n’est pas le seul. La question est de savoir si les moyens autres que morphologiques font la même chose que ces derniers (voir chap. 5).

	



		
III.
	
	LES ITEMS DES CLASSES MAJEURES PROTOTYPIQUES APPARTIENNENT À UNE CATÉGORIE ET UNE SEULE.
	

	Ce principe implique qu’une expression ne peut appartenir simultanément à deux (ou plusieurs) catégories lexicales [9] . Si devoir est un verbe, il ne peut à la fois être un nom. Ce principe force à discriminer en plusieurs unités lexicales homonymes des expressions ayant même substrat mais un syntactique externe relevant de plusieurs catégories (il y a un verbe devoir et un nom devoir). Ce principe fonde la morphologie constructionnelle puisque c’est par la dérivation que s’opère le changement de catégorie (cf. tableau 3, infra).

	



		
IV.
	
	LES UNITÉS DONNÉES COMME ATOMIQUES À CHAQUE COMPOSANTE CONSTRUISANT DES UNITÉS LINGUISTIQUES QUI SONT DES SIGNES SONT INACCESSIBLES POUR CETTE COMPOSANTE.
	

	Les mots sont des unités linguistiques qui sont des signes. Les phrases sont aussi des unités linguistiques de cette espèce. La morphologie constructionnelle fabrique les premières, la syntaxe les secondes. En admettant que les mots sont les unités atomiques pour la syntaxe (voir chap. 5), le principe IV dit que l’intérieur des mots est inaccessible aux opérations de la syntaxe. Celle-ci ne peut intervenir sur les structures du mot car elle ne les voit pas. Le principe IV n’empêche pas que les informations morphosyntaxiques portées par les mots — les marques d’accord – soient visibles pour la syntaxe. Le principe ne concerne pas la morphologie flexionnelle dans la mesure où celle-ci ne construit pas d’unités linguistiques nouvelles (voir chap. 6).
	

	



	

	
	
	Le statut de IV est plutôt celui d’une hypothèse heuristique forte que d’un principe. Il interviendra à ce titre dans la discussion. Dans l’effet, ce principe est une reformulation du principe d’atomicité du mot, défendu par Chomsky (1970) [10] . Dans la forme, il vise à fixer le rôle sémiotique régulateur de l’atomicité dans la construction du complexe, puisqu’il dit, en substance, que les signes donnés comme atomiques à un niveau de description ne sont pas passibles d’être décrits par ce niveau.

	
	

	
	
	
1.5 - Les catégories lexicales

	
	Depuis Chomsky (1970), la plupart des travaux de la mouvance générative, au sens large, définissent les catégories syntaxiques au moyen des traits ±N, ±V [11] . Pour mémoire, les définitions sont les suivantes : [+N, −V] = nom, [−N, +V] = verbe, [+N, +V] = adjectif, [−Ν, −V] = préposition. Cette caractérisation des catégories a fait l’objet de maintes critiques ou tentatives d’amélioration (Reuland, 1985 ; Emonds, 1985). Le caractère purement formel et stipulatoire de ces définitions est particulièrement problématique [12] . Il découle du fait que les dimensions classificatoires proposées ne sont corrélées à aucune propriété empirique rendue manifeste par des manipulations linguistiques. Par ailleurs, le fait que la catégorie préposition relève de la même combinatoire ne laisse pas prédire le comportement différent des prépositions (constituent un ensemble fermé, ne sont pas toujours tête, peuvent fonctionner comme marque casuelle) [13] . Pour ces raisons, je ne retiendrai pas dans cet ouvrage l’approche générative des catégories et adopterai celle défendue par Croft (1991), qui se rattache à la théorie de la marque (telle qu’elle fut initiée par les Pragois) et aux approches typologiques des catégories. Ces dernières se distinguent de la précédente par le fait qu’elles abordent la catégorisation sous l’angle du prototype (au sens de Rosch (1978)).

	
	
	Croft analyse les catégories suivant deux dimensions, la fonction pragmatique, d’une part, et la classe sémantique, d’autre part. Chaque fonction pragmatique « est un acte de parole propositionnel (propositional speech act) qui organise l’information dénotée par les racines lexicales dans la communication et ce faisant le conceptualise d’une certaine manière » (Croft, 1991, 51). Les fonctions pragmatiques se déclinent selon trois modes : la référence, la prédication et la modification. La référence vise à fournir à l’auditeur (ou au destinataire de l’acte de parole) les entités dont le locuteur dit quelque chose. C’est ce qu’expriment des approches plus formalisées en disant qu’elle introduit dans l’espace discursif des entités nouvelles (Kamp et Reyle, 1994). La prédication exprime ce que le locuteur entend dire à propos de ce dont il parle. Pour la modification, Croft en distingue deux espèces : « La modification restrictive aide à fixer l’identité de ce dont on parle (référent) en rétrécissant l’extension de l’objet décrit (narrowing the description), alors que la modification non restrictive fournit un commentaire secondaire (prédication) concernant [l’information qu’apporte] la tête qu’elle modifie, lequel commentaire s’ajoute à la prédication principale » (Croft, 1991, 52). De leur côté, les classes sémantiques discriminent les objets (ce que la tradition formelle nomme les individus), les propriétés et les actions (les événements). Les propriétés sémantiques qui permettent d’établir les classes sémantiques sont : la valence (définie comme « relationalité inhérente », c’est-à-dire exigeant la présence ou l’existence d’une autre entité), la stativité (présence ou absence de changement), la persistance et la gradabilité. Les classes sémantiques prototypiques se caractérisent comme indiqué dans le tableau 1 :

	
	

Tableau 1
                         – 
                    Les classes sémantiques (op. cit., 65)
	[image: ]
	Objets	Propriétés	Actions	Valence	0	1	≥ 1	Stattvité	état	état	procès	Persistance	persistent	persistent	transitoire	Scalarité	non scalaire	scalaire	non scalaire

	



	
	En combinant les deux dimensions, on aboutit à un tableau à neuf cases. À ce point intervient la théorie de la Marque : « Les corrélations non marquées correspondent à un prototype typologique » (op. cit., 55). Si l’on admet que chaque type de fonction pragmatique peut être corrélé à un type sémantique non marqué, on peut définir les catégories syntaxiques comme étant la réalisation au niveau des types de constituants d’une corrélation non marquée, suivant les correspondances données dans le tableau 2 :

	
	

Tableau 2
                         – 
                    Les catégories syntaxiques
	[image: ]
	Ν	A	V	Clse sémantique	Objet	Propriété	Action	Fct pragmatique	Référence	Modification	Prédication

	



	
	Selon Croft, une approche de ce genre permet de définir quels sont les critères structuraux valides permettant de définir les catégories syntaxiques d’une façon universelle et interlinguistique. Pour fixer les idées, je présente ce que donne l’approche en question pour le français dans le tableau 1 (Croft le fait pour l’anglais, op. cit., 53). Les corrélations non marquées sont en gras.
	

	
	

Tableau 3
                         – 
                    Exemples de corrélations
	[image: ]
	Référence	Modification	Prédication	Objet	roi	royal	être (le + un) roi	Propriété	blancheur	blanc	être blanc	Action	réduction	réductible, réduit	réduire

	



	
	Le point important est que « toutes les combinaisons marquées d’une classe sémantique et d’une fonction pragmatique sont caractérisées par la présence d’un morphème additionnel (ou de plusieurs), qui indique la fonction pragmatique marquée » (Croft, 1991, 58). Si cette remarque a une portée générale, elle indique que la fonction fondamentale de la morphologie (constructionnelle) est de fabriquer des unités qui puissent servir à répondre aux trois fonctions pragmatiques à partir d’unités qui sont, par essence, limitées à une seule (principe III). Le tableau 3 montre également que des fonctions pragmatiques (en l’occurrence la prédication) se réalisent, pour certaines classes sémantiques et certaines expressions [14] , par le biais de la syntaxe (constructions être N, être A) et non de la morphologie.

	
	
	À l’instar de nombreux autres linguistes, je distinguerai entre catégorie lexicale majeure et catégorie lexicale mineure (Emonds, 1985). Classiquement, une catégorie majeure est par définition la tête sémantique (et le plus souvent catégorielle) d’un syntagme (cf. chap. 3). Les catégories mineures (numéraux, possessifs, articles, quantificateurs, classificateurs, conjonction, etc.) ne peuvent être têtes de syntagme. J’appellerai catégorie primaire, une catégorie qui n’est pas morphologiquement construite. Il semble établi que toutes les langues distinguent les deux catégories primaires verbe et nom, même si les expressions qui relèvent de l’une ou de l’autre ne coïncident pas exactement dans toutes les langues (Hopper et Thompson, 1984 ; Van Valin et Lapolla, 1997, 28). En revanche, la catégorie adjectif peut être très réduite, voire absente, dans certaines langues [15] . Pour le français, je supposerai que les catégories lexicales majeures primaires sont N, V et A. Les adverbes (ADV ou D) ne sont des catégories majeures que s’ils sont dérivés (les adverbes en -ment) [16] . En tant que catégories structurantes de la phrase, les catégories majeures sont associées à des représentations qui donnent la structure par défaut dont elles sont la tête (Sag et Wasow, 1999). Je dirai un mot au § 1.6. de ce qu’impliquent les choix faits ici pour les adpositions, terme qui englobe les prépositions et les postpositions. Auparavant, je clos cette section par un point terminologique.

	
	
	Le terme expression servira de manière neutre (comme chez les structuralistes) pour désigner n’importe quel segment linguistique ayant une face substratale. Plutôt que action (ou éventualité, ou situation, etc.), je nommerai évenance ce que dénotent les verbes ou plus exactement les phrases. Ce terme présente l’avantage de laisser libres les termes événement, accomplissement, état, etc. pour noter les différents états de choses (i.e. évenances) qu’expriment les verbes (Vendler, 1967). Lorsque cela s’avérera nécessaire, j’utiliserai les types sémantiques suivants : individu <e> (comme chez Montague, noté parfois ind) ; propriété (<e, t>, ind → prop), évenance <ev> (prop), et lieu (<loc>). Le type <e> sera assigné aux expressions de classe primaire objet, le type <e, t> aux expressions de classe propriété. Les notations du lambda-calcul suivent celles utilisées par Renaud (1996) [17] .





	
1.6 - La question des adpositions

	
	Le fait que les adpositions ne soient pas des catégories majeures découle de ce qui a été dit précédemment. Le tableau 2 indique clairement qu’elles n’entrent pas dans le système. Cela va de pair avec le fait qu’elles ne partagent pas les propriétés généralement reconnues aux catégories majeures. Ces propriétés sont les suivantes [18]  :

	
	
	1 / Les expressions de catégorie majeure constituent des classes ouvertes, pas les adpositions.

	
	
	2 / Les expressions de catégorie majeure ont toujours un apport de signification substantiel ; les adpositions peuvent n’avoir qu’un apport grammatical, extrêmement sous-déterminé, comme la préposition de dans SN1 de SN2 qui indique qu’il existe une relation, généralement préconstruite, entre SN1 et SN2 mais ne dit pas laquelle (Bartning, 1993). La même chose a été observée pour à depuis longtemps (Ruwet, 1969 ; Milner, 1978) (voir aussi chap. 5).

	
	
	3 / Les expressions de catégorie majeure sont susceptibles d’être fléchies et peuvent servir de bases à la morphologie constructionnelle. Dans la plupart des langues à flexion, les adpositions ne sont pas fléchies. Dans les langues où elles le sont (langues celtiques, italien (Napoli et Nevis, 1987)), il s’agit d’un procédé figé non productif. En français, les adpositions ne sont jamais source de dérivés [19] , e.g. *sural, *avecquer, si ce n’est sous forme de converts dessus, le dessus, le pour, le contre. En revanche, elles peuvent être à l’origine de préfixes ou de suffixes.

	
	
	Les expressions de catégorie majeure proviennent d’unités listables, figurant dans le lexique. Ces unités ne résultent pas de processus (morpho)phonologiques affectant les expressions. Les adpositions, en revanche, sont souvent le produit de tels processus ou sont affectées par eux. Par exemple...
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